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COORDONNÉES MUNICIPALES

RÉSEAUX SOCIAUX
facebook.com/saintechristinedauvergne

www.sca.quebec

LES EMPLOYÉS MUNICIPAUX

M u n i c i p a l i t é  d e  S C A . . . " N a t u r e l l e m e n t  v ô t r e ! "

Maire      -  M. Marc Ouellet.........................418-261-1416

             maire@sca.quebec

Siège # 1 - François Morin.......................... 514-779-1381

                   francoismster@gmail.com

Siège # 2 - Isabelle Plante........................581-984-0871

                   i.plante@live.ca

Siège # 3 - Richard Trempe...................418-569-8086

                   richard.trempe.arch@gmail.com

Siège # 4 - Sylvie Duchesneau...............418-329-1229

                   sylvied9@hotmail.com

Siège # 5 - Simon Trépanier.................. 418-873-7004

                   simtrep79@outlook.com

Siège # 6 - Jean-François Lauzier...... 418-997-2845

                    jeanlauzier27@gmail.com

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL
2025-2029

418-329-3304

Prenez note que pour un soucis d'économie de papier, tous les documents relatifs aux séances publiques (procès-verbaux,
vidéos des séances, règlements, etc.) du conseil municipal sont disponibles uniquement sur le site Internet de la Municipalité

ou peuvent être fournis sur demande.

Les projets d'ordre du jour sont mis à disposition du public sur le site Internet le vendredi précédent chaque séance.

PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL

Responsable :

Mme Sylvie Cossalter 

biblio@sca.quebec

Téléphone : 418-329-3304 poste 107

HORAIRE RÉGULIER
Mercredi : 16 h à 19 h

Jeudi : 13 h à 16 h

Samedi : 9 h à 12 h

BIBLIOTHÈQUE

FADOQ JOIE DE VIVRE
Tel: 418-329-3304 poste 106

ste-christine-fadoq@hotmail.com

Directeur général et greffier-trésorier

Stéphane Genois..........................direction@sca.quebec
Adjointe à la direction et assistante-greffière

Mélanie Bourgeois.....................reception@sca.quebec
Trésorière adjointe (comptabilité/taxation)

Rosalie Perron...............................tresorerie@sca.quebec
Directrice des Loisirs et Développement

Isabelle Genois.......................................loisirs@sca.quebec
Bibliothèque municipale

Sylvie Cossalter......................................biblio@sca.quebec
Service de l’Urbanisme (règlementation/permis)

Marilyn Gingras.........................urbanisme@sca.quebec
Adjointe à l’urbanisme

Annie Gignac.........adjointe.urbanisme@sca.quebec

Travaux publics/voirie
André Leblond.................travauxpublics@sca.quebec

Patrick Vinette.......................................voirie@sca.quebec

En cas d'urgence : 418-283-3304

Régie Portneuvoise de
Protection Incendie

194, route 138
Cap-Santé, QC G0A 1L0

418-285-1207 

HEURES D'OUVERTURE
Lundi au jeudi (8h à 16h)

Vendredi (8h à 12h)

POUR TOUTE URGENCE
(24H/24H),

COMPOSEZ LE 911
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GLACE EN FÊTE 2026 : UN
SUCCÈS SUR TOUTE LA LIGNE !

❄❄❄

On peut le dire : samedi LE 28 février dernier, à
Sainte‑Christine‑d’Auvergne, ça brassait pas à peu près
dans les bancs de neige ! Notre fameuse course de
souffleuse nous a offert un spectacle haut en couleurs.

Un énorme merci à nos commanditaires, qui ont permis
que l’événement ne se transforme pas en simple concours
de pelletage improvisé. Desjardins, Quad nature
Portneuf, Député Vincent Caron et gestion
Constructhor.

 Un merci du cœur à nos bénévoles Pascale & Simon,
qui ont bravé la neige, la pluie et le vent — et qui vous ont
servi chocolat chaud et café comique comme des pros.

� MERCI à nos participants légendaires ! �
 Vous nous avez donné tout un show : des souffleuses qui
fonçaient comme si le chemin du rang venait d’être fermé
depuis trois jours, et des machines colorées à l’image des
participants, WOW.
Avec la neige qu’on a eue cette année, vous avez
affronté un défi digne des gros hivers « comme dans le
temps ».

Un dernier merci à nos casse-cous du freestyle en
motoneige de Trep Freestyle ! Vos sauts, vos acrobaties
et vos “je-ne-sais-pas-comment-vous-faites-pour-rester-
sur-la-machine” nous ont complètement épatés.

�  Grâce à vous tous, on a eu un événement unique,
original et hilarant — exactement comme on les aime
chez nous.

 Un immense merci à tous — et quel spectacle !
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Concours de Pâques 2026 
Municipalité de Sainte-Christine-d'Auvergne

Nom : __________________________
No. téléphone : ___________________
Âge : __________________________

Critères d'admissibilité :
Être âgé (e) de 12 ans et moins

Être résident(e) de Sainte-Christine-d'Auvergne
ou fréquenter un service de garde
sur le territoire de la municipalité

Comment participer ?
Viens déposer ton dessin à

l'Hôtel de Ville
(ou dans la boîte aux lettres à l'entrée)

avant le 2 avril 13h.

À GAGNER :

du chocolat !
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LOISIRS & DÉVELOPPEMENT
SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE

En tant que citoyen(ne), il est de votre devoir
de rester informé(e).

Pour ne rien manquer des nouvelles, activités
ou évènements à venir dans la municipalité,

inscrivez-vous à “L'infolettre SCA”.

Inscription par courriel à : loisirs@sca.quebec

L’INFOLETTRE SCA,
une mine d’informations!
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LOISIRS & DÉVELOPPEMENT
SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE

RETOUR DES
ÉQUIPEMENTS DE

PRÊT ET DE
LOCATION

La saison hivernale tire
déjà à sa fin, et la

Municipalité invite les
citoyens ayant emprunté

patins, casques ou
raquettes à venir les
rapporter dès que

possible.

Venez récupérer votre
dépôt !
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IN

LOISIRS & DÉVELOPPEMENT
SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE

Marché aux puces  
SCA

Location de table :
15$ - résident 

20$ - non-résident
loisirs@sca.quebec
418-329-3304 p.105

31 mai 2026
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LOISIRS & DÉVELOPPEMENT
SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE
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Un espace prêt pour vos ambitions !



MÊME EN PLEIN CŒUR DE L’HIVER, LE SERVICE D’URBANISME DEMEURE TRÈS ACTIF À SAINTE‑CHRISTINE‑D’AUVERGNE. FÉVRIER EST LA PÉRIODE IDÉALE POUR PRÉPARER VOS PROJETS EN VUE DU PRINTEMPS ET DE LA SAISON ESTIVALE. VOICI L’ESSENTIEL À RETENIR.
À PLANIFICATION DES PROJETS 2026

L’HIVER PERMET AU SERVICE D’EXAMINER LES PROJETS À VENIR ET DE METTRE À JOUR PLUSIEURS DOSSIERS. PARMI LES TRAVAUX EN COURS :
ANALYSE DES DEMANDES PRÉVUES POUR L’ÉTÉ 2026;

RÉVISION DES DOSSIERS DE PERMIS EN COURS D’ÉVALUATION;
PLANIFICATION DES INSPECTIONS DÈS QUE LA MÉTÉO LE PERMETTRA.

LES CITOYENS QUI SOUHAITENT ENTREPRENDRE DES TRAVAUX AU PRINTEMPS (AGRANDISSEMENT, REMISE, TERRASSE, INSTALLATION SEPTIQUE, ETC.) SONT INVITÉS À COMMUNIQUER DÈS MAINTENANT AVEC L’URBANISME AFIN DE RESPECTER LES DÉLAIS.
» TRAVAUX NÉCESSITANT UN PERMIS

AVANT DE DÉBUTER UN PROJET, PENSEZ À VÉRIFIER SI UN PERMIS EST REQUIS. VOICI QUELQUES EXEMPLES COURANTS :
CONSTRUCTION OU AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT;

INSTALLATION OU REMPLACEMENT D’UN SYSTÈME DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES;
AJOUT D’UNE REMISE, D’UN ABRI OU D’UN GARAGE;

INSTALLATION D’UNE CLÔTURE;
INSTALLATION D’UNE PISCINE (HORS TERRE, CREUSÉE OU AUTOPORTANTE — RAPPEL : CERTAINES DISTANCES ET NORMES DE SÉCURITÉ S’APPLIQUENT);

TRAVAUX EN BORDURE D’UN COURS D’EAU;
ABATTAGE D’ARBRES DANS CERTAINS CONTEXTES.

UN SIMPLE APPEL OU COURRIEL AU SERVICE D’URBANISME PERMET D’ÉVITER DES DÉMARCHES SUPPLÉMENTAIRES OU DES NON‑CONFORMITÉS COÛTEUSES.
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LOISIRS & DÉVELOPPEMENT

LOISIRS & DÉVELOPPEMENTFADOQ
FADOQ
Club "Joie de Vivre"

80, rue Principale
Sainte-Christine-d'Auvergne
(Québec)  G0A 1A0
Tél. : 418 329-3304 p. 106

DEVENEZ MEMBRE DE LA FADOQ

Pour les 50 ans et plus :
Coût : 30$ pour un an / 55$ pour deux ans

*Les plus de 50 ans profitent de rabais dans certains

commerces.

Pour les moins de 50 ans (membre affinité):

12$ par an

*Les moins de 50 ans n'ont pas droit aux rabais

offerts aux membres de la FADOQ. 
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Nous vous remercions pour votre collaboration!

Saviez-vous qu’il est interdit de laisser ses oiseaux se
promener dans un espace non clôturé?

Le Règlement sur les conditions de salubrité des lieux de garde d’oiseaux captifs du
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation encadre la garde des
oiseaux domestiques. Il a pour objectif de protéger la santé des oiseaux domestiques
tels que les poules contre des maladies pouvant être transmises par les oiseaux
sauvages ou entre les oiseaux domestiques. Entre autres, ils doivent être gardés dans
un bâtiment ou dans un enclos afin qu’ils ne puissent pas sortir de votre propriété. Ils
ne doivent pas être abreuvés avec de l’eau de pluie, de ruisseau ou toute autre eau de
surface. Leur eau et leurs aliments doivent être protégés afin que les palmipèdes
migrateurs ne puissent pas les contaminer. 

Pour en apprendre plus sur les mesures exigées, veuillez consulter le lien suivant : 
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-
naturelles/sante-animale/animaux-ferme-elevage/confinement-oiseaux-captifs

À la suite de l’annonce faite, l’automne dernier, par la ministre des Affaires
municipales concernant le report de la date butoir liée au Règlement sur la

sécurité des piscines résidentielles, un nouveau règlement a officiellement été
édicté le 4 février afin de concrétiser cette décision.

L’échéance pour la mise aux normes des piscines résidentielles installées
avant le 1 novembre 2010 est désormais fixée au 30 septembre 2027.er 

Ce report offre aux citoyens un délai additionnel pour planifier et réaliser
adéquatement les travaux requis.

Toutefois, les piscines installées après le 1er novembre 2010 ne sont pas
concernées par ce report; les inspections se poursuivront donc en 2026.

PISCINES RÉSIDENTIELLES :
DATE D’ÉCHÉANCE REPOUSSÉE AU 30 SEPTEMBRE 2027
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AVIS PUBLIC
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AVIS PUBLIC
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2 x Alarme incendie
1 x Assistance aux ambulanciers

SERVICE DES INCENDIES
TOTAL DES

INTERVENTIONS
À SCA :

3
EN DATE DU

28 FÉVRIER 2026
NOUS JOINDRE

Régie Portneuvoise de
Protection Incendie

194, route 138
Cap-Santé, QC G0A 1L0

418-285-1207 

HEURES D'OUVERTURE
Lundi au jeudi (8h à 16h)

Vendredi (8h à 12h)

POUR TOUTE URGENCE
(24H/24H),

COMPOSEZ LE 911

Sur présentation
de ce

coupon

⚠ PRÉVENTION INCENDIE À LA CABANE À SUCRE ⚠
Le temps des sucres est à nos portes! Nous invitons les
propriétaires de cabane à sucre à vérifier la sécurité de
leurs installations avant le début de la saison.

Assurez-vous que les cheminées sont ramonées et
utilisées de façon sécuritaire.
Respectez les dégagements requis autour des
cheminées.
Ayez des extincteurs portatifs fonctionnels à portée
de main.
Si votre cabane comporte une aire de repos,
installez un avertisseur de fumée fonctionnel par
étage et, idéalement, un avertisseur de monoxyde
de carbone.
Vérifiez l’état et la sécurité de vos installations au
propane.
Gardez toutes les issues dégagées et fonctionnelles.
Retirez l’accumulation de neige sur le toit si elle
représente un risque pour la structure ou pour la
sécurité des visiteurs.

Passez un très beau temps des sucres… en sécurité!
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RÉCOLO
INVITATION
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